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I. DULAU 

EDITORIAL

Encore une fin d’année bien remplie qui s’achève pour notre association. Elle a été marquée par deux temps forts. A Toulouse, tout d’abord où nous nous sommes retrouvés à plus de 200 pour le 24ème congrès national de l’AFDR. Ce grand rendez-vous annuel a été l’occasion de goûter à la douceur automnale de la ville rose et d’apprécier la convivialité de la Section Midi-Pyrénées épaulée pour la circonstance par les sympathiques étudiants du Master Droit et Gestion des Entreprises Agricoles et Agroalimentaires de l’Université de TOULOUSE. Le cadre de l’ancienne manufacture des Tabacs, à proximité du Canal du Midi, nous a permis, pendant deux jours, de débattre de la problématique – ô combien importante – de la protection des espaces agricoles face aux changements d’affectation. Ainsi, entre 1992 et 2002 ce sont au total 6,7 millions d’hectares qui ont changé de destination soit 12% de la superficie de la France. De l’avis général, les travaux de très grandes qualités ont permis de dégager de l’arsenal juridique des solutions à mettre en oeuvre d’urgence notamment lors de l’élaboration des plans d’urbanisme et des schémas de cohérence territoriale. Consciente de ces enjeux la Commission Européenne vient de rendre public une proposition de Directive définissant un cadre pour la protection des sols. Un consensus semble aujourd’hui se dégager pour assurer aux sols le même niveau de protection que l’air et l’eau parce que les fonctions du sols sont bien évidemment indispensables à la survie de l’homme et des écosystèmes.

« Les Rencontres de Droit Rural » de la rue d’Athènes à Paris ont été le second temps fort avec une journée de débats consacrés aux OGM et à la transposition en droit national des directives européennes. Les craintes liées à la généralisation des cultures génétiquement modifiées sont parfaitement légitimes. Comme bien d’autres technologies avancées, elles peuvent susciter l’inquiétude. Mais une vision réductrice et manichéenne ne saurait cantonner la problématique à la seule prise en compte du principe de précaution. L’émergence de cultures transgéniques dans le monde (100 millions d’hectares) renvoie à un enjeu de compétitivité. Peut-on à la fois accroître la production agricole pour nourrir une population qui atteindra, nous dit-on, 9 milliards d’individus en 2050, exiger une réduction des intrants et en même temps dire non aux cultures OGM ? Dans la lutte pour protéger l’environnement peut-on se priver des plantes transgéniques qui permettent d’utiliser sans doute moins de produits phytosanitaires ? Autant de questions auxquelles il faudra bien apporter des réponses claires. Une loi est en préparation. Elle devrait être débattue à l’Assemblée Nationale début février 2008. Souhaitons qu’elle puisse permettre de dégager un consensus autour des points essentiels : préserver la co-existence entre les filières (OGM, non-OGM et BIOLOGIQUE), mettre en place un système de contrôle et de traçabilité, instaurer un régime de responsabilité en cas de contamination croisée. 

En attendant, je vous souhaite à tous une excellente fin d’année et vous remercie pour l’intérêt que vous portez aux activités de l’Association Française de Droit Rural.

Philippe GONI – Président de l’AFDR
I - L’AGENDA DE L’AFDR

	Le XXVème congrès de l’AFDR sera organisé à LILLE

par la Section NORD-PAS-DE-CALAIS 

les 24 et 25 octobre 2007
Le thème pressenti est : « L’évolution de la notion d’activité agricole »

---------------

Le prochain conseil d’administration de l’AFDR se tiendra le samedi 

19 janvier 2008 à PARIS

---------------

L’Institut de Relations internationales et Stratégiques (IRIS)

avec le soutien de la DG Agriculture de la Commission européenne, du Ministère de l’agriculture et de la pêche et du Crédit agricole organisent

le mardi 11 décembre 2007 au Théatre du Gymnase-Marie Bell – PARIS
Un colloque consacré à :

« L’Agriculture européenne à l’horizon 2013 »

1ère partie : Le rôle de la PAC dans l’aménagement des espaces ruraux et des territoires

2ème partie : L’agriculture européenne peut-elle gagner la révolution des nouvelles technologies ?- Quel rôle pour la PAC et quels enjeux ?

3ème partie : La PAC comme une politique de développement durable

4ème partie : Quelles conséquences pour le développement économique des pays du sud

Entrée gratuite, inscription obligatoire sur www.iris-france.org



II – LA VIE DE L’AFDR ET DE SES SECTIONS

La Section CHAMPAGNE-ARDENNES, en partenariat avec l’Institut International des Vins de Champagne, a organisé le 5 décembre 2007, les 9èmes Entretiens du droit Viti-Vinicole. Animée par Loïc BODIGUEL, chargé d'enseignement à l'Université de NANTES, cette journée avait pour thème le  “Financement de l’activité agricole” .

Les Sections HAUTE-NORMANDIE, BASSE-NORMANDIE et PICARDIE organisent le 25 janvier 2008, à la Cité de l'agriculture à BOIS GUILLAUME, une journée d'étude consacrée à “l'expropriation en milieu rural et périurbain”.

III - SOMMAIRE DE JURISPRUDENCE

BAIL RURAL - STATUT DU FERMAGE - COMMODAT - REQUALIFICATION DU CONTRAT :

Il n’est guère surprenant que l’application de l’article L 411-1 du Code rural donne régulièrement l’occasion à la Cour de cassation d’en préciser les contours -pour les élargir, tant la protection assurée par le statut du fermage, apparaît, en certaines occasions, excessive. Qu’on en juge.

Des propriétaires indivis avaient vendu une propriété rurale sous la condition suspensive d’obtention d’un prêt par l’acquéreur. Le même jour, ils lui avaient consenti le prêt de la propriété pour un an non renouvelable, aux termes d’une convention de commodat, prévoyant qu’en cas de non-réalisation de l’acte authentique de vente, l’emprunteur s’engageait à reverser une somme forfaitaire par hectare (au titre de la jouissance de l’immobilisation). Faute d’avoir obtenu son prêt, le bénéficiaire de la promesse a versé l’indemnité, a libéré la propriété et a assigné le vendeur en requalification du commodat en bail à ferme.

La Cour de cassation, saisie d’un pourvoi contre l’arrêt qui avait rejeté la demande, a considéré, sur le fondement de l’article L 411-1 du Code rural, que dans la mesure où la convention, par laquelle les vendeurs avaient mis la propriété à la disposition du bénéficiaire de la promesse, prévoyait une indemnité à la charge de ce dernier, la mise à disposition était bien à titre onéreux.

Ainsi, sur la commune intention des parties relevée par les juges du fond, la Cour de cassation a fait prévaloir l’ordre public du statut du fermage (Cass. 3ème Civ. 17 octobre 2007, SERRES c/ BRUSSIAU, n° 06-18503, à paraître au Bulletin).

BAIL RURAL - PROCÉDURE - COMPARUTION A L’INSTANCE :

La Cour de cassation rappelle une règle stricte, mais parfois mal connue, selon laquelle en matière de baux ruraux, la procédure d’appel est conduite sans représentation obligatoire (par un avoué) : ainsi, la procédure étant orale (article 946 du N.C.P.C.) le dépôt de conclusions devant la Cour d’appel ne supplée pas le défaut de comparaître de la partie devant cette juridiction ; il ne peut donc être reproché à la Cour d’appel d’avoir confirmé le jugement et d’avoir débouté le bailleur de sa demande écrite en paiement de fermage (Cass. 3ème Civ. 19 septembre 2007, n° 06-15524 à paraître au Bulletin).

BAIL RURAL - BAIL RENOUVELÉ - RÉSILIATION - MISE A DISPOSITION DES BIENS LOUÉS AU PROFIT D’UNE SOCIÉTÉ - MANQUEMENT ANTÉRIEUR AU RENOUVELLEMENT :

Un propriétaire-bailleur peut-il invoquer, à l’appui d’une demande de résiliation du bail renouvelé, un manquement du preneur commis et constaté au cours du bail précédent ?

A cette question, par l’arrêt indiqué, la Troisième Chambre Civile vient d’apporter une réponse qui a le mérite d’éclairer l’une des difficultés récurrentes que  pose  le renouvellement d’un bail rural. 

Le bail renouvelé étant un nouveau bail, le bailleur ne peut, à l’appui d’une demande de résiliation, se prévaloir des manquements antérieurement commis par le preneur que s’ils se sont poursuivis au cours de ce bail. Aussi encourt la censure l’arrêt qui, pour accueillir la demande de résiliation d’un bail, se fonde sur l’irrégularité de la mise à disposition par le preneur des biens loués au profit d’une société effectuée avant l’entrée en vigueur de la loi du 9 juillet 1999, constatée antérieurement au renouvellement du bail, en l’absence de faits nouveaux imputables au preneur (Cass. Civ. 3ème 19 septembre 2007, LEMARECHAL c/ VANNIER n° 06-17.267 et Revue des Loyers 2007 p.459 obs. PEIGNOT B).

BAIL RURAL - CONTRÔLE DES STRUCTURES - AUTORISATION D’EXPLOITER - EXCEPTION DE NULLITÉ :

La soumission de la validité du contrat de bail rural au respect du contrat de bail rural au respect du formalisme administratif institué par le dispositif relatif au contrôle des structures constitue incontestablement, un terrain d’élection privilégié pour la mise en œuvre, parfois à mauvais escient, de la règle érigée en principe général du droit processuel selon lequel « l’exception de nullité est perpétuelle ». 

Ayant accepté la conclusion à son profit d’un prêt à usage sur diverses parcelles, l’exploitant s’est décidé à saisir le Tribunal Paritaire d’une demande de requalification de la convention en bail rural. Le propriétaire qui s’est opposé à la demande a, subsidiairement et reconventionnellement, sollicité l’annulation de la convention en excipant de l’article L 331-6 du Code rural qui sanctionne par la nullité du bail, le preneur qui ne peut justifier, à la date de la conclusion du contrat, d’une autorisation d’exploiter, si toutefois elle est nécessaire. 

Mais la Cour de cassation a écarté la demande reconventionnelle en rappelant que l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire échec à la demande d’exécution d’un acte juridique qui n’a pas été exécuté ; aussi le bailleur ne peut soulever la nullité du bail par voie d’exception pour faire échec à une demande de nullité du congé, en se prévalant du défaut d’autorisation administrative d’exploiter.

Cet arrêt, qui s’inscrit dans le droit fil de la jurisprudence bien établie en la matière (Cass. 3ème Civ. 8 février 2006, B. n° 30 et Rev. Loyers 2006 p. 866, obs. B.P.) ne peut qu’être approuvé : les conventions légalement formées doivent, en effet, être exécutées de bonne foi ! (Cass. 3ème Civ. 10 juillet 2007, ROUMEGAS C/ CHAPOULAUD n° 06-20129, à paraître au Bulletin, Rev. Loyers 2007, nov. 2007, p. 463, obs. PEIGNOT B.).

BAIL RURAL - CONTRÔLE DES STRUCTURES - AUTORISATION D’EXPLOITER - EXCEPTION DE NULLITÉ - MISE EN ŒUVRE :

La mise en œuvre du contrôle des structures dans le cadre du bail rural suscite toujours autant de difficultés : à l’occasion du décès du bailleur qui avait consenti un bail à deux exploitants qui avaient, ensuite, mis les parcelles à la disposition de deux sociétés, titulaires d’une autorisation d’exploiter, trois des héritiers avaient sollicité l’annulation du bail au motif que les preneurs n’avaient pas eux-mêmes obtenu l’autorisation personnelle d’exploiter. Les autorisations détenues par chacune des sociétés n’étaient-elles pas suffisantes (ce que laisse entendre aujourd’hui l’article L 411-58 du Code rural modifié par l’ordonnance du 13 juillet 2006)   ?  

Pour la Cour de cassation, l’article L 331-6 du Code rural, prévoyant la nullité du bail en cas de défaut  d’autorisation d’exploiter lors de la conclusion du contrat, vise la personne devant recueillir cette autorisation, ce qui n’était pas le cas des. preneurs, de sorte que la demande d’annulation du bail était fondée.

Toutefois, la Cour de cassation a refusé de valider la sanction prononcée par la Cour d’appel en rappelant, au visa des articles L 331-6 et L 331-7 du Code rural que « seul le refus, après mise en demeure, de se soumettre à la procédure d’autorisation peut entraîner l’interdiction pour le preneur, de poursuivre l’exploitation et la nullité du bail qui ne peuvent être prononcées qu’à la demande du Préfet, de la SAFER ou du bailleur ». En définitive, malgré la rigueur du texte, il sera souvent bien difficile au bailleur d’en invoquer le bénéfice pour mettre fin à la location (Cass. 3ème Civ.. 31 octobre 2007, ARNOULT C/ DESESSARD n° 06-19350 à paraître au Bulletin et à la Rev. des Loyers Janvier 2008).

BAIL RURAL - BAIL A LONG TERME - REFUS DE RENOUVELLEMENT – CONGÉ :

Le preneur, à qui un G.F.A. avait consenti un bail à long terme de 25 ans contenant une clause de renouvellement par tacite reconduction, ayant reçu congé pour l’échéance du bail (12 juillet 2004), en avait demandé la nullité devant le Tribunal paritaire. A l’appui de sa contestation, il soutenait d’une part que le congé étant délivré pour l’échéance du bail initial demeurait soumis au formalisme des articles L 411-46 et L 411-47 et aux conditions d’exploitation des articles L 411-58 et L 411-59, et d’autre part, qu’en toute hypothèse, le congé ne pouvait être délivré que le 31 décembre 2004 correspondant à la fin de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle il avait été donné (selon la lettre de l'article L 416-3).

La Cour de cassation apporte des réponses précises à ces deux questions : d’une part, s’agissant d’un bail à long terme de 25 ans comportant une clause de renouvellement par tacite reconduction, « le congé délivré quatre ans avant la date de renouvellement du bail n’a pas besoin d’être motivé ».

D’autre part, le congé ayant été délivré le 6 juillet 2000, au cours de l’année contractuelle écoulée du 12 juillet 1999 au 12 juillet 2000, la quatrième année suivante s’était bien écoulée à compter du 13 juillet 2003 et le congé avait pris effet le 12 juillet 2004.

Pour la Cour de cassation, le bail à long terme de 25 ans visé à l’article L 416-3 obéit bien à un régime spécial, dérogatoire au statut, voulu par le législateur (Cass. 3ème Civ. 31 octobre 2007 MUSSO/GFA SAINT LAURENT, n° 06-18864 à paraître au Bulletin et à la Rev. Loyers janvier 2008).

BAIL RURAL - BAIL A LONG TERME - DURÉE DU BAIL :

Dans le cadre d’une demande judiciaire de cession à un descendant d’un bail à long terme conclu pour une durée de 32 ans sur une parcelle de vigne, la bailleresse avait, reconventionnellement, contesté la validité du bail en soutenant qu’il ne pouvait avoir qu’une durée de 18 ans. La Cour d’appel a fait droit à cette prétention en retenant que les articles L 416-1 et suivants du Code rural prévoyaient trois formes de baux ruraux à long terme de 18 ans et plus.

La Cour de cassation a censuré, comme il convenait, cette application réductrice du régime des baux à long terme en retenant que « si le bail à long terme est conclu pour une durée au moins égale à 18 ans…  les parties ont toute liberté pour établir un bail d’une durée plus longue » (Cass. 3ème Civ. 3 octobre 2007 LABRUYER c/ CHOQUET, n° 06-18816, à paraître au Bulletin).

BAIL RURAL - INDIVISION - DÉFAUT DE PAIEMENT DES FERMAGES - DEMANDE DE RÉSILIATION :

Voilà un arrêt qui sera remarqué par les praticiens, tant il confirme deux enseignements bien établis.

- D’une part, en l’absence de paiement intervenu antérieurement à l’expiration du délai de trois mois suivant la seconde mise en demeure, la résiliation du bail est encourue, et l’acceptation par le bailleur d’un paiement tardif ne saurait constituer une renonciation à se prévaloir d’un droit acquis par la réalisation aux ( ?) conditions prévues par l’article L 411-53-1° du Code rural (devenu L. 411-31).

- D’autre part, la mise en demeure de payer le fermage constitue un acte conservatoire qui peut être valablement fait par un seul indivisaire ou par toute personne mandatée à cette fin par les indivisaires et non pas une action en justice soumise au consentement de tous les indivisaires, ni un congé qui serait entaché d’irrégularités s’il ne mentionnait pas le nom de chacun des co-indivisaires (Cass. 3ème Civ. 31 octobre 2007, RAULT C/HAUBOIS n° 06.18338, à paraître au bulletin et à la Rev. Loyers, janvier 2008).

BAIL RURAL - INDIVISION - DEMANDE DE RÉVISION DU FERMAGE :

La situation d’indivision en matière de baux ruraux est toujours difficile à gérer. Et la loi du 23 juin 2006 n’a sur ce point rien facilité. Ainsi il vient d’être jugé que la demande de révision du fermage formée par un membre d’une indivision à l’encontre de son co-indivisaire, auquel le premier a consenti un bail rural à long terme sur la moitié indivise des bâtiments et parcelles lui appartenant était irrecevable, dès lors qu’il était impossible de procéder à une distinction entre les deux moitiés indivises appartenant à chacun des membres de l’indivision (Cass. 3ème Civ. 2 octobre 2007 VANDEPUTTE c/ idem n° 06-16.417, Rev. loyers 2007, nov. 2007, p. 465).

BAIL RURAL – FRAUDE AU DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR – RECEVABILITÉ DE L’ACTION – DÉLAI :

Au cas où le droit de préemption n’aurait pu être exercé, par suite de la non-exécution des obligations dont le bailleur est tenu, le preneur est recevable à intenter une action en nullité de la vente devant le juge paritaire dans un délai de six mois à compter, non pas de la connaissance par le preneur de la vente, mais du jour où la date de la vente lui a été connue, et ce à peine de forclusion.

Encourt donc la censure la décision des juges d’appel qui, pour déclarer les preneurs forclos en leur demande en nullité des ventes passées en violation de leur droit de préemption, a retenu que ces derniers n’avaient pu établir qu’ils avaient eu connaissance de la vente moins de 6 mois avant l’introduction de leur demande en justice (Cass. 3ème civ., 12 juin 2007, n° 06-14171, à paraître au Bulletin)

SAFER - RÉTROCESSION – APPEL À CANDIDATURES :

La Cour de cassation a fermement rappelé que les conditions de publicité des décisions de rétrocession des SAFER sont prescrites à peine de nullité, sans que le demandeur à l’annulation ait à rapporter la preuve d’un grief.

Partant c’est en violation des articles L. 143-3,  L. 143-15 et R. 142-3 du Code rural  qu’une Cour d’appel a retenu que le candidat à la rétrocession, dont la candidature était tardive, ne pouvait se prévaloir de la nullité des opérations de rétrocession qu’à la condition d’établir que l’irrégularité dans la procédure visant à mettre en œuvre  la publicité d’appel de candidatures lui avait causé un grief (Cass. 3ème civ., 3 octobre 2007, Fondation Franz Weber c/ SAFER RHÔNES-ALPES et a., n° 06-16.083, à paraître au Bulletin).

SUCCESSION - SALAIRE DIFFÉRÉ - ENRICHISSEMENT SANS CAUSE :

Dans le cadre du règlement de la succession du père, exploitant agricole, l’un des enfants qui avait exercé une activité d’exploitant postérieurement à son décès, pour le compte de sa mère, avait demandé à se voir reconnaître le bénéfice d’une créance de salaire différé.

Les juges d’appel ont fait droit à la demande et ont reconnu à l’héritier sur le fondement de l’enrichissement sans cause une créance à l’égard de l’indivision successorale, au titre de sa participation non rémunérée à l’exploitation agricole familiale : en effet, d’une part, il ne pouvait prétendre à une créance de salaire différé à l’égard de la succession du père, faute d’avoir exercé son activité pour le compte de ce dernier, d’autre part, il ne pouvait espérer exercer une action en paiement d’un salaire différé à l’égard de la future succession de la mère, en raison de l’absence avérée de patrimoine personnel de cette dernière, et de son impécuniosité : 

Pour la Cour de cassation, une telle solution était juridiquement mal fondée : en effet, l’action fondée sur l’enrichissement sans cause (article 1371 du Code civil) ne peut être admise qu’à défaut de toute autre action ouverte au demandeur. Aussi, en la cause, dès lors qu’elle constatait qu’une action en garantie de salaire différé était ouverte du chef de la future succession de la mère, la Cour d’appel ne pouvait admettre une action fondée sur l’enrichissement sans cause. Et peu importait qu’elle ne pût d’ores et déjà se prononcer sur le sort de cette action. 

En matière de salaire différé, si elle est admise dans des hypothèses très particulières (Cass. 1ère Civ. 14 mars 1995) , l’action fondée sur l’enrichissement sans cause ne saurait être utilisée comme « relais » destiné à prévenir les aléas du règlement de la succession de celui pour le compte de qui l’héritier a exercé son activité (Cass.1ère, 26 septembre 2007, CASTETBIEILH Odile c/ CASTETBIEILH Jean Michel n° 06-14.422, à paraître au Bulletin).

CHEMIN D’EXPLOITATION – DÉFINITION – QUALIFICATION :

Par deux arrêts, la Cour de cassation est venue rappeler le caractère strict de la définition donnée au chemin d’exploitation par l’article L 162-1 du Code rural.

Ainsi, est fondée à écarter la qualification de chemin d’exploitation à un chemin, la Cour d’appel qui, après avoir exactement énoncé que les chemins d’exploitation sont ceux qui, longeant divers héritages ou y aboutissant, servent à la communication entre eux ou à leur exploitation, a relevé que le chemin litigieux était destiné à desservir non seulement ses riverains mais d’autres propriétaires non riverains et qu’il débouchait sur un chemin de servitude (Cass. 3ème civ., 3 octobre 2007, AGOSTINI et a c/ AUBERY et a., n° 06-19454, à paraître au Bulletin).

Par ailleurs, c’est en ajoutant une condition à la loi qu’une Cour d’appel a retenu qu’un chemin ne pouvait être considéré comme un chemin d’exploitation dans la mesure où celui-ci était impraticable en voiture. L’existence d’un chemin d’exploitation n’est en effet aucunement lié au fait qu’il soit praticable en voiture (Cass. 3ème civ., 3 octobre 2007, BORGNI et a. c/ CHERVILLE, n° 06-18.107, à paraître au Bulletin).

DROITS À PAIEMENT UNIQUE - OCCUPATION DES TERRES SANS DROIT NI TITRE PENDANT LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE – CONSÉQUENCES :

Un exploitant agricole avait mis à la disposition d'une EARL, constitué avec son frère, une cinquantaine d'hectares dont il était propriétaire avec son épouse, avant de se retirer de la société agricole à l'automne 2000 après l'enlèvement des récoltes. Toutefois, l'EARL s'est maintenue dans les lieux en prétendant être titulaire d'un bail sur les parcelles en cause. Par jugement du 25 juillet 2002, confirmé par un arrêt de la Cour d'AMIENS du 4 décembre 2003, le Tribunal paritaire des baux ruraux de LAON a notamment dit que les parcelles étaient libres de toute occupation.  

L'EARL étant demeurée dans les lieux au cours des récoltes des années 2001, 2002 et 2003, soit pendant deux des trois années servant de période de référence pour le calcul et l'attribution des droits à paiement unique, les propriétaires ont notamment sollicité du juge paritaire, qui avait ordonné une mesure d'expertise par jugement du 1er avril 2004, d'enjoindre l'EARL d'effectuer auprès de la DDAF toutes démarches utiles pour leur permettre de se prévaloir de la subrogation légale et ainsi de bénéficier des droits à paiement unique sur la surface que leur adversaire avait occupé sans droit ni titre. Mais par jugement du 17 juillet 2006, le Tribunal paritaire a rappelé que l'EARL était fautive et responsable de l'occupation illégale des parcelles litigieuses, mais jugé les préjudices en l'état non fondés. 

Sur appel, la Cour d'AMIENS a considéré qu'il n'appartenait pas aux juridictions de l'ordre judiciaire de statuer sur l'octroi de DPU. Toutefois elle a estimé qu'il entrait dans leurs pouvoirs de faire injonction à l'une des parties d'effectuer auprès des organismes administratifs compétents les démarches propres à permettre à celui-ci de prendre une décision éclairée. Aussi, la Cour d'appel a-t-elle fait injonction à l'EARL d'effectuer sous astreinte auprès de la DDAF les démarches utiles pour que celle-ci statue sur le sort des DPU liés aux parcelles qu'elle a occupées sans droit ni titre depuis novembre 2000, notamment en communiquant à cette autorité les décisions de justice intervenues dans cette affaire et de sa décision reconnaissant au propriétaire la qualité d'exploitant agricole, de la cession de parts du 2 novembre 2000 et du procès verbal de son assemblée générale extraordinaire du 2 novembre 2000, et en lui demandant expressément de prendre une décision quant au titulaire des DPU sur les parcelles litigieuses.

Force est donc de constater que la Cour d'appel n'a pas accordé de dommages-intérêts aux propriétaires pour privation de DPU, mais s'en est remise à l'administration pour prendre une décision sur leur sort et, éventuellement, au regard des faits de l'espèce, de priver l'EARL de tout au partie des DPU générés par les parcelles litigieuses pour en faire bénéficier leurs propriétaires. 

Si tel était le cas, les propriétaires ne seraient pas pour autant à l'abri d'une contestation de la décision administrative devant le juge administratif, chargé à son tour d'apprécier, au regard des principes et règles gouvernant le régime de paiement unique, les conditions de ce transfert forcé (C.A. AMIENS, 23 octobre 2007, Épx CHAMAUX c/ EARL DE LA GAULIERE, RG n° 06/03102, transmis aimablement par Me FOURNIER, Section CHAMPAGNE-ARDENNES).

EXPROPRIATION – DÉCRET n° 2005-467 du 13 mai 2006 – COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT- PRINCIPES D'ÉGALITE DES ARMES ET DE LA CONTRADICTION :
Saisie de requêtes tendant à l'annulation du décret n° 2005-467 du 13 mai 2005 portant modification du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le Conseil d'État a, par deux décisions, eu l'occasion d'examiner la légalité de ses dispositions relatives à l'intervention du commissaire du Gouvernement . Il a notamment considéré qu'au regard de la nouvelle rédaction des articles R 13-7 et R 13-32 du Code de l'expropriation, “la circonstance que la fonction de commissaire du Gouvernement auprès de la juridiction de l'expropriation soit assurée par le directeur des services fiscaux (domaine) du département dans lequel la juridiction a son siège, ou un fonctionnaire de son service qu'il désigne, ne méconnaît pas à elle seule le principe de l'égalité des armes ; que l'interdiction énoncée au second alinéa de l'article R. 13-7, selon laquelle l'agent ayant donné pour le compte de l'autorité expropriante l'avis d'estimation préalable aux offres d'indemnité ne peut être choisi comme commissaire du Gouvernement, garantit d'ailleurs que cette dernière fonction ne soit pas assurée par une personne physique pouvant également représenter l'expropriant auprès de la même juridiction et dans la même instance ; qu'au surplus, en application de l'article R. 13-28 du code, le juge dispose de la faculté de désigner aux lieux et places du commissaire du Gouvernement un expert en cas de difficultés particulières d'évaluation”.

La Haute juridiction a ensuite retenu que le commissaire du Gouvernement exerce ses missions, ainsi qu'il est dit à l'article R. 13-7 du Code de l'expropriation, dans le respect du principe de la contradiction guidant le procès civil, étant observé que “le respect du principe du contradictoire, n'exigeant pas que chaque partie communique à son adversaire des documents qui ne sont pas davantage présentés au juge, [les mesures en cause] sont de nature, […] à assurer le respect de l'égalité des armes entre les parties et le commissaire du Gouvernement”.

Enfin, le Conseil d'État a estimé que “la circonstance que l'expropriant et l'exproprié, s'ils entendent répliquer par écrit aux conclusions du commissaire du Gouvernement, lesquelles doivent leur parvenir au moins huit jours avant la visite des lieux à l'issue de laquelle se tient l'audience, soient tenus de le faire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans le temps restant à courir avant l'expiration de ce délai, ne prive pas d'effet à leur égard les garanties résultant des stipulations conventionnelles invoquées, dès lors, notamment, que les dispositions en cause ne font pas obstacle à ce que les intéressés remettent leurs observations lors de la visite des lieux, ni à ce que le juge, s'il l'estime nécessaire pour assurer le caractère contradictoire de la procédure, reporte l'audience”.

Aussi, le Conseil d'État a-t-il déduit de ces éléments que les dispositions relatives à l'exercice de la fonction de commissaire du Gouvernement auprès de la juridiction de l'expropriation introduites dans le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique par les articles 27 et 34 du décret attaqué ne créaient aucun déséquilibre incompatible avec les principes de l'égalité des armes et du contradictoire rappelés par l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (C.E., 3 septembre 2007, n° 282488, 282385, ASSOC. DE SAUVEAGARDE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ, à paraître au Recueil Lebon). 

EXPROPRIATION – ÉVICTION TOTALE - PERTE DE REVENUS – ÉVALUATION :
A l'occasion de la fixation d'une indemnité d'éviction au profit d'une société agricole qui avait bénéficié de l'emprise totale, la Cour de cassation a considéré que les juges d'appel avait justement écarté la méthode de la perte de la marge brute au profit de celle du bénéfice net agricole forfaitaire départemental, en retenant qu'en cas d'éviction totale dans les conditions de l’article L. 13-11-2° du Code de l’expropriation, qui suppose cessation de toute activité avec corrélativement la suppression de la totalité des charges d'exploitation, ce qui était le cas en l'espèce, la perte de revenus à prendre en compte devait correspondre à l'ensemble des bénéfices nets procurés par l'exploitation, dès lors que l'exploitant qui était supposé cesser toute activité n'avait plus à supporter ni charges ni frais. 

Aussi est-ce à bon droit qu'adoptant la méthode d'évaluation, selon elle, la plus appropriée, et retenant les éléments de preuve qui lui étaient apparus les meilleurs, la Cour d'appel a, sans dénaturation, par une décision motivée et sans violer l'article L. 13-14 du Code de l'expropriation, souverainement fixé le montant de l'indemnité d'éviction due à la société agricole (Cass. 3ème civ., 21 novembre 2007, EARL PAUVERT c/ ASF, n° 07-11.427).

ASSOCIATION FONCIÈRE DE REMEMBREMENT – TRAVAUX CONNEXES – RÉPARTITION :

Aux termes de l'article R. 133-8 du Code rural, dans sa rédaction antérieure au décret du 3 mai 2006, "les dépenses relatives aux travaux connexes prévues à l'article L. 123-8 sont réparties par le bureau proportionnellement à la surface attribuée à chaque propriétaire par le remembrement, à l'exception des dépenses afférentes aux travaux d'hydraulique qui sont réparties selon leur degré d'intérêt".

C'est dès lors aux termes d'une inexacte application de ces dispositions que le bureau d'une association foncière de remembrement avait, par une délibération en date du 31 mai 2000, modifiée le 31 octobre 2000, fixé les bases de répartition des dépenses afférentes aux travaux connexes au remembrement, qui ne comportaient pas de travaux d'hydraulique, en appliquant, au sein même des zones définies par la commission communale d'aménagement foncier dans sa séance du 25 janvier 1995, des tarifs différenciés selon que les parcelles étaient ou non plantées. L'article R. 133-8 du Code rural imposait en l'espèce une répartition de la taxe de remembrement proportionnelle à la surface détenue par chaque propriétaire (C.E., 23 novembre 2007, PERRIER c/ Association Foncière de remembrement de PASSENANS, n° 284222, mentionné aux Tables).  

CONTRAT – CONDITION SUSPENSIVE D’OBTENTION DE PRÊT :

Par une série d’arrêts, la Cour de cassation avait considéré qu’il appartenait à l’acquéreur de démontrer  qu’il avait bien sollicité un prêt conforme aux caractéristiques définies dans la promesse de vente, faute de quoi la condition suspensive devait être réputée accomplie par application de l’article 1178 du Code civil, selon lequel « la condition est réputée accomplie lorsque c’est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché l’accomplissement ». La Cour de cassation avait donc décidé de faire application de cet article, même en l’absence de volonté préméditée du débiteur de faire échec à la condition suspensive (en ce sens, Cass. 1ère civ., 9 février 1999, B. n° 50 ; Cass. 3ème civ., 19 mai 1999, B. n° 120 ; 8 décembre 1999, B. 240 ; Cass. 1ère, 7 mai 2002, B. n° 124).

Avec sa décision du 12 septembre 2007, la Cour de cassation semble assouplir sa position. En effet l’acquéreur, qui n’a pas sollicité un prêt conforme aux caractéristiques définies dans la promesse de vente, ne commet pas pour autant une faute à l’origine du non accomplissement de la condition suspensive, s’il peut établir que ce prêt excédait en toute hypothèse ses possibilités financières (Cass. 3ème civ., 12 septembre 2007, TOURNAY, n° 06-15640, à paraître au Bulletin).

IV - ACTUALITÉS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES
Règlement (CE) n°  1182/2007 du Conseil du 26 septembre 2007 établissant des règles spécifiques pour le secteur des fruits et légumes, modifiant les directives 2001/112/CE et 2001/113/CE ainsi que les règlements (CEE) n°  827/68, (CE) n°  2200/96, (CE) n°  2201/96, (CE) n°  2826/2000, (CE) n°  1782/2003 et (CE) n°  318/2006, et abrogeant le règlement (CE) n°  2202/96 (J.O.U.E., L 273, 17 octobre 2007). 

Loi n° 2007-1544 du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon (J.O du 30 octobre 2007, p. 17775).
Décret n° 2007-1334 du 11 septembre 2007 fixant les conditions d'attribution des indemnités compensatoires de handicaps naturels permanents dans le cadre de l'agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le Code rural (J.O. du 12 septembre 2007, p. 14989).

Décret n° 2007-1369 du 19 septembre 2007 relatif aux bonnes conditions agricoles et environnementales dans les départements d'outre-mer et à certains régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs (J.O. du 21 septembre 2007 page 15548).
Décret n° 2007-1381 du 24 septembre 2007 relatif à l'organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation et modifiant le Code de l'environnement (J.O. du 26 septembre 2007, p. 15745).
Décret n° 2007-1402 du 28 septembre 2007 portant application de l'article D. 641-82 du Code rural (J.O. du 30 septembre 2007, p. 16138).

Décret n° 2007-1342 du 12 octobre 2007 relatif aux engagements agro-environnementaux (J.O. du 13 septembre 2007, p. 15242). 

Décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code Les dispositions réglementaires du Code de l'environnement font l'objet d'une publication spéciale annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire) (J.O. du 16 octobre 2007 page 17002).

Décret n° 2007-1479 du 12 octobre 2007 relatif à la qualité de l'air et modifiant le Code de l'environnement (partie réglementaire) (J.O. du 18 octobre 2007 page 17171).
Décret n° 2007-1491 du 17 octobre 2007 relatif à l'allocation de remplacement pour le congé de maternité des personnes non salariées des professions agricoles et modifiant le Code rural (partie réglementaire) (J.O. du 19 octobre 2007 page 17239).

Décret n° 2007-1492 du 17 octobre 2007 relatif à l'allocation de remplacement pour le congé de paternité des personnes non salariées des professions agricoles et modifiant le Code rural (partie réglementaire) (J.O. du 19 octobre 2007 page 17239).

Décret n° 2007-1498 du 18 octobre 2007 modifiant certaines dispositions du décret n° 2005-348 du 13 avril 2005 relatif au fonds d'épargne forestière destiné aux collectivités territoriales (J.O. du 20 octobre 2007, p. 17284).

Décret n° 2007-1499 du 18 octobre 2007 relatif au financement du régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles pour 2007 (J.O. du 20 octobre 2007, p. 17285).
Décret n° 2007-1515 du 22 octobre 2007 relatif aux conditions de production de certains vins de pays de zone (J.O. du 24 octobre 2007, p. 17423).

Décret n° 2007-1516 du 22 octobre 2007 relatif à la mise en oeuvre d'une mesure de préretraite pour les agriculteurs en difficulté (J.O. du 24 octobre 2007, p. 17424).
Décret n° 2007-1533 du 25 octobre 2007 modifiant le décret n° 2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l'application de l'article L. 226-1 du Code rural (J.O. du 27 octobre 2007, p. 17609).
Décret n° 2007-1594 du 9 novembre 2007 relatif à la mise en oeuvre du régime de soutien direct en faveur des cultures énergétiques et modifiant le Code rural (J.O. du 11 novembre 2007 page 18555).

Décret n° 2007-1621 du 16 novembre 2007 fixant les modalités de financement du régime de retraite complémentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles pour l'année 2007 (J.O. du 17 novembre 2007 page 18867).

Décret n° 2007-1622 du 16 novembre 2007 fixant les modalités de financement du régime de retraite complémentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles pour l'année 2007 dans les départements d'outre-mer (JO du 17 novembre 2007 page 18868).
Décret n° 2007-1705 du 3 décembre 2007 portant application du règlement (CE) n° 1782/2003 et modifiant le Code rural (J.O. du 5 décembre 2007, p. 19653).
Décret n° 2007-1686 du 29 novembre 2007 relatif à la désignation de l'autorité de certification et de l'organisme chargé du paiement des aides du Fonds européen pour la pêche (J.O. du 1er décembre 2007, p.19487).
Décret n° 2007-1687 du 29 novembre 2007 relatif à la mise en oeuvre de la conditionnalité au titre de 2007 (J.O. du 1er décembre 2007, p. 19487).

Arrêté du 6 août 2007 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (J.O. du 16 octobre 2007 page 17017).

Arrêté du 7 septembre 2007 désignant l'autorité chargée du contrôle et de la certification des semences et plants (Groupement national interprofessionnel des semences) (J.O. du 22 septembre 2007 page 15606).
Arrêté du 11 septembre 2007 pris en application du décret n° 2007-1334 du 11 septembre 2007 fixant les conditions d'attribution des indemnités compensatoires de handicaps naturels permanents dans le cadre de l'agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le Code rural (J.O. du 12 septembre 2007, p. 14993).

Arrêté du 12 septembre 2007 relatif aux engagements agro-environnementaux (J.O. du 13 septembre 2007, p. 15245).
Arrêté du 1er octobre 2007 relatif à la redevance pour pollution de l'eau par les activités d'élevage (J.O. du 20 novembre 2007, p. 18929).
Arrêté du 2 octobre 2007 portant fixation du barème indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2006 (J.O. du 30 octobre 2007 page 17794).

Arrêté du 11 octobre 2007 relatif au plan de modernisation des exploitations d'élevage bovin, ovin, caprin et autres filières d'élevage (J.O. du 25 octobre 2007, p. 17486).

Arrêté du 16 octobre 2007 portant agrément de l'Office de développement de l'économie agricole dans les départements d'outre-mer comme organisme payeur de dépenses financées par les fonds de financement des dépenses agricoles (J.O. du 27 octobre 2007, p. 17610).
Arrêté du 16 octobre 2007 portant agrément de l'Office national interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de l'horticulture comme organisme payeur de dépenses financées par les fonds de financement des dépenses agricoles (J.O. du 27 octobre 2007, p. 17610).
Arrêté du 16 octobre 2007 modifiant les arrêtés du 19 février 2007 portant agrément des organismes payeurs de dépenses financées par les fonds de financement des dépenses agricoles et du 16 août 2007 portant agrément d'un organisme payeur de dépenses financées par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) (J.O. du 27 octobre 2007, p. 17611).
Arrêté du 22 octobre 2007 fixant le montant de l'allocation de préretraite allouée aux agriculteurs en difficulté (J.O. du 24 octobre 2007, p. 17427).

Arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux circonscriptions des comités de bassin (J.O. du 20 novembre 2007, p. 18956).

Arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux circonscriptions des agences de l'eau  (J.O. du 20 novembre 2007, p. 18956).

Arrêté du 23 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 24 mai 2006 relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres objets (J.O. du 30 octobre 2007, p. 17820).

Arrêté du 23 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 17 juillet 2006 fixant les taux de la taxe d'abattage affectée au financement de l'élimination des déchets et sous-produits animaux (J.O. du 31 octobre 2007, p. 17913).

Arrêté du 25 octobre 2007 relatif à la distillation de vins produits dans certains vignobles (J.O. du 15 novembre 2007, p. 18713).
Arrêté du 6 novembre 2007 constatant les dépassements de certaines superficies pour les paiements à la surface pour les grandes cultures, pour le supplément pour le blé dur, pour la prime spéciale à la qualité pour le blé dur, pour l'aide spécifique au riz et pour les paiements à la surface pour les fruits à coque, ainsi que de certains plafonds budgétaires pour les paiements directs (J.O. du 21 novembre 2007, p. 19024).

Proposition de loi, enregistrée le 7 novembre 2007, relative à l’extension du régime de retraite complémentaire obligatoire aux conjoints et aides familiaux en agriculture (disponible en format PDF sur http://www.assemblee-nationale.fr/13/propositions/pion0357.asp). 

Circulaire DGFAR/SDEA/C 2007-5053 du 7 octobre 2007, relative aux conditions de mise en œuvre des aides agro-environnementales (Disponible sur http://www.pays-de-loire.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=366).

V - DOCTRINE – ARTICLES

E. AGOSTINI, Vingt ans après.., note sous Cass. com., 30 mai 2007, Dalloz, 2007, n° 38, p. 2696.

J.J. BARBIERI, Le décret n° 2007-1218 du 10 août 2007 relatif aux coopératives agricoles, JCP, éd. N, 12 octobre 2007, Act., 619 ; Sur le périmètre contractuel en matière de quotas laitiers (note sous CE 30 mai 2007, n° 279511) ; Couple et travail en commun : persistance des ambiguïtés (note sous Cass. com. 10 juillet 2007, n° 06-11.938), Revue de droit rural, octobre 2007, p. 28 et s. ; Sur l'existence d'un plafond statutaire en cas de variabilité du capital  (note sous Cass. com., 6 février 2007,  n° 05-19.237); La parure du coopératuer et la doublure de l'associé (note sous CA ROUEN, 2è ch., 1er mars 2007), Revue de droit rural, août sept 2007, p. 58 et s.

P. BILLET, Critères d'identification d'un cours d'eau (note sous Cass. crim., 7 novembre 2006, n° 06-85.910), Revue de droit rural, août-sept. 2007, p. 73.

M-A. NGO, Quel avenir pour les labels au regard de la libre circulation des marchandises ?, Revue de droit rural,  octobre 2007, p. 17.

S. CREVEL, De la sanction de la violation de la procédure imposée par l'article L 411-29 du Code rural, (note sous CA POITIERS, ch. soc., 20 février 2007, n° 06/00436); Du choix du locataire par une commune (note sous CAA DOUAI, 20 février 2007, n° 06DA00783), Revue de droit rural, août-sept. 2007, p. 50 et s.

X. LIEVRE et A. DUPIE, Droit de l’environnement et pratique notariale, JCP, éd. N, Etude, 1253, 28 septembre 2007. 

M-P MADIGNER, ISF et métayage (note sous Cass. com., 26 juin 2007, n° 06-15.133), Revue de droit rural, août-sept 2007, p. 69. 

B. PEIGNOT, Les effets de la réforme de la PAC sur la politique foncière, Agriculteurs de France, juillet-août 2007, p. 24; Dégâts de gros gibier aux plantations : à la chasse au juge, sept-oct. 2007, p. 24; Cession de bail et droit au renouvellement du cessionnaire (note sous Cas. 3ème civ., 31 mai 2007, n° 06-15.263 ;  Demande de cession de bail au nom de l'enfant du preneur (note sous Cass. 3ème civ., 27 juin 2007, n° 06-14.196),  Revue des Loyers,  oct. 2007, p. 407 et 409.

C. PRIVAT, Vers un nouveau partage du milieu rural, RFDA, n° 2, mars-avril 2007, p. 354 à 360.

F. ROUSSEL, Retour sur les échanges en jouissance de parcelles irréguliers (note sous Cass. 3ème civ. 20 mars 2007, n° 06-14.189); Incidences de l'existence de DPU en cas d'exercice du droit de préemption du fermier sous réserve de la modification judiciaire du prix et des conditions de vente (note sous CA REIMS, ch. Soc., 24 janvier 2007), Revue de droit rural, août-sept. 2007, p. 49 et 56.

Y. TAURAN, La mutualité sociale agricole : chronique sur une structure complète et étendue,  Revue de droit rural, octobre 2007, p. 11; Des conséquences de la superficie d'une exploitation agricole sur l'affiliation de l'exploitant au régime agricole de la sécurité sociale géré par la MSA (note sous Cass. 2ème civ., 12 juin 2007, n° 06-15.413), Revue de droit rural, août –sept. 2007, p. 63.

Dans son numéro d'août-septembre 2007, la Revue de droit rural a publié les travaux des 8èmes Entretiens du Droit Viti-Vinicole, qui se sont tenus à AY le 7 décembre 2006, sur le thème de "la transmission de l'entreprise viticole : législation récente" :

Ont été publiées les intervention suivantes :

Les donations et les succession après la loi du 23 juin 2006, par Roland CALSAC, p. 16;

Fiscalité du patrimoine : évaluations du patrimoine : évolutions récentes, par Etienne BENEDETTI, p. 23;

La fiscalité de l'entreprise, par Stéphane BILLARD, p. 26 ;

Le contrôle des structures, par Christophe PIERRET,p. 30 ;

Le bail cessible, par Samuel CREVEL p. 37 ;

Le changement de destination des bâtiments agricoles, par Emmanuel DORISON, p.40.

La Revue Propriété Privé Rurale propose dans son dernier numéro de novembre 2007 un dossier spécial consacré à l'indexation des fermages, occasion pour la revue de plaider pour une réforme en ce domaine. Et dans son numéro d'octobre 2007, elle fait une large place à l'événement que constitue le bicentenaire du cadastre, outil incontournable du droit civil en général et du droit  immobilier en particulier.

Dans un contexte économique délicat pour la viticulture française, le Journal du Fermier et Métayer publie, dans son numéro de septembre 2007, un dossier complet sur “le bail rural et la viticulture” dans lequel il est notamment rappelé les particularités viticoles rencontrées dans un tel contrat.

VI - OUVRAGES ET PUBLICATIONS
Jacques LACHAUD nous offre en cette fin d’année 2007 une nouvelle édition de son Guide des Baux ruraux, à jour notamment de la loi d’orientation agricole du 5 juillet 2006 et de l’ordonnance du 13 juillet de la même année. Traitant dans une première partie de l’activité agricole, le Guide des Baux Ruraux aborde ensuite le régime du contrôle des structures, pour détailler largement enfin le régime du bail rural (Editions Edilaix, 319 pages). 

Jean-Paul CHARVET, géographe, Professeur à L’université de PARIS X NANTERRE, met en évidence les rouages de l’agriculture mondiale dans L’agriculture mondialisée (Dossier n° 8059, sept- oct. 2007, La documentation Française, Collection documentation photographique). Il y décrit les acteurs, les espaces et le fonctionnement de cette agriculture mondialisée dans ses formes les plus récentes, et s’interroge sur l’existence d’alternatives réalistes aux systèmes agroalimentaires que l'on connaît.

Chaque année depuis 1993, le Club DEMETER publie un ouvrage comprenant des analyses prospectives et synthétiques de l'actualité agricole. L'édition 2008, qui vient de paraître, propose notamment plusieurs études relatives à l'avenir à moyen terme des biocarburants, à travers ses enjeux politiques, économiques, environnementaux et technologiques.

VII - À NOTER
ÉTUDE : «Agriculture 2013»,  tel est le thème d’une étude prospective coréalisée par l’INRA, le Crédit Agricole et GROUPAMA. Trois hypothèses plausibles d’évolution ont été retenues : « le pas », « le trot », « le galop », qui montrent toutes, notamment, une situation délicate à venir pour l’élevage à l’herbe.  (Étude disponible sur http://www.inra.fr/presse/resultats_prospective_2013).  

RÉFORME DE L'OCM VITIVINICOLE : La Commission européenne a adopté, le 4 juillet 2007 une proposition de règlement visant à réformer en profondeur l’OCM vitivinicole. Schématiquement, les axes de cette réforme sont les suivants :

· Accroître la compétitivité des producteurs de l’UE ;

· Reconquérir des marchés ;

· Équilibrer l’offre et la demande ;

· Simplifier la réglementation tout en préservant les différentes traditions de productions ;

· Consolider le tissu social des zones rurales ;

· Protéger l’environnement.

(disponible sur http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0372fr01.pdf). 

BILAN DE SANTÉ DE LA PAC : Le 20 novembre 2007, la Commissaire européenne à l'agriculture, Madame Marian FISHER BOEL, a présenté les propositions de la Commission pour améliorer l'efficacité de la PAC. Cette communication vise à préparer "le bilan de santé" de la PAC et doit déboucher sur la prise de mesures au printemps 2008, comme s'y étaient engagés les Ministres de l'Agriculture lors de l'adoption de la réforme de la PAC en 2003.  

La Commission souhaite apporter des réponses à trois grandes questions que sont :

1. comment rendre le système d'aides directes plus efficace et plus simple ? ; 

2. comment assurer, dans le contexte mondial actuel, l'adéquation d'instruments de soutien du marché conçus à l'origine pour une Communauté de six États membres ?;
3. comment relever les défis qui se font jour, tels que le changement climatique, les biocarburants, la gestion de l'eau et la préservation de la biodiversité ?.

Dans un document de 12 pages, la Commission avance d'ores et déjà des propositions.  

Pour répondre à la première question, elle suggère tout d'abord d'abandonner les paiements calculés sur la base des rendements historiques au profit d'un système fondé sur un taux plus uniforme. Elle propose ensuite d'augmenter le taux de découplage dans les pays qui ont choisi de maintenir un lien entre production et soutien public pour certains secteurs agricoles, tout en acceptant de maintenir un couplage dans des régions où la production est modeste mais revêt une importance particulière sur les plans économique et environnemental. Elle envisage encore de réduire progressivement le niveau de soutien lorsque le total des aides dépasse un niveau déterminé, par exemple 100 000 € par an, d'augmenter la superficie minimale donnant droit au soutien de l'Union européenne, actuellement fixée à 0,3 hectare, et de revoir les normes de la conditionnalité en supprimant des obligations superflues, mais aussi en en ajoutant d'autres ayant trait à de nouveaux problèmes, comme la gestion de l’eau ou l'atténuation des changements climatiques.

En réponse à la seconde question, elle souhaite aménager les instruments de soutien du marché. En profitant de perspectives favorables sur le marché des céréales et du lait, elle voudrait remplacer les outils traditionnels par un mécanisme qui “tout en constituant un filet de sécurité, pourrait fonctionner sans recours aux ventes subventionnées”. Le mécanisme d'intervention ne serait alors maintenu que pour le blé tendre. Elle envisage également de supprimer la jachère obligatoire et d'abolir les quotas laitiers en 2015 en les augmentant progressivement jusqu'à cette date, afin de préparer un atterrissage en douceur.

Enfin, pour relever les nouveaux défis, la Commission européenne encourage les Etats membres à recourir aux outils de développement rural et propose d'élargir le champ d'utilisation d'une partie des moyens dégagés au titre de la modulation pour la mise en œuvre de mesures de gestion de risques dans le cadre de la politique de développement durable, "pour autant que ces mesures remplissent les critères de la boîte verte”. Et c'est également grâce au renforcement des mesures de développement rural existantes, qu'il serait possible, selon elle, de favoriser l'atténuation des changements climatiques et d'adapter à ces derniers l'amélioration de la gestion de l'eau, la fourniture de services environnementaux dans le domaine des biocarburants et la protection de la biodiversité. Pour financer tout ou partie de ces mesures, elle propose d'augmenter le taux de modulation pour les exploitations percevant plus de 5 000 € par an, en faisant progressivement passer ce taux  de 5 %, actuellement, à 13 % en 2013. 

Enfin, la Commission européenne s'interroge sur la nécessité de conserver un régime d'aide aux cultures énergétiques, compte tenu des nouveaux éléments favorisant la production de biocarburants, comme les objectifs obligatoires en matière de bioénergies ou le niveau élevé des prix.

Tel est le catalogue, non exhaustif, des mesures que la commission européenne vient de mettre sur la table des négociations. Dans le cadre du “Bilan de santé”, la Commission européenne souhaite manifestement accentuer l'orientation libérale prise lors de la réforme de 2003. Certaines propositions recueillent un avis favorable au sein de la population agricole, tels que le découplage total en grandes cultures ou la suppression de la jachère obligatoire. Mais les syndicats agricoles français, s'inquiètent toutefois d'une volonté affichée de démanteler les mécanismes de gestion des marchés, dans un contexte de prix agricoles élevés, dont rien ne permet d'affirmer qu'il perdurera. (communication disponible en format PDF : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0722fr01.pdf).







J.B.M.

VIII – CARNET DE L’AFDR
Nous apprenons le décès d'un fidèle ami de l'AFDR, ancien Président de la Section PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR, Monsieur Léon LAMBERT-PAROCEL, expert agricole et foncier à MANOSQUE.

Nous nous associons à la douleur de sa famille et nous transmettons particulièrement à sa fille, Madame DEPEYRE, toujours très active au sein de la section PACA de l'AFDR, nos plus vives et sincères condoléances.
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